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trottoir devant la maison est indemne.

En face, au contraire, de l'autre cötd de

la rue, le sol est bosselt; les bordures
du trottoir sont renversees; il tie restc
rieu des maisons; des barres de for, for-
maut les poutraisons complbtement tordues,
sortent des debris.

Ailleurs, on voit l'interieur de maisotis

restdes debout, taudis que les fagades
n'existcnt plus et out ete rashes jusqu'au
sol; des lits, des tapis, des lustres se trou-
vent encore dans ce qui reste des chambres;
des photographies et des tableaux sont

suspendus aux parois.
Dans une rue, les candelabres en fonte

(jui portaient les lanternes il gaz sont tous
rasds a la surface du sol par an mouve-
ment oscillatoire latdral. La cheiuinee de

l'usine a gaz s'est effondrde an tiers de sa

hauteur, tandis que le bas est reste intact.
Fin prdsence de pareilles forces on sent

que le gdnie humain est absoluraent im-

puissant; la terre tremble et Messinc
n'existe plus; la Seine ddborde ct la vie

a Paris est arretee; il suffirait de la
rencontre de la terre avec line conieto aux

gaz ddleteres pour andantir l'humanite.

Et cependant l'homme croit a la vie et
renait il l'esperancc; il ne veut pas abau-

donner les lieux qui 1'ont vu naitre.
Dans les maisons qui n'ont pas trop

souffert et dont les rez-de-chaussde ne

1

sont pas pleins de deeombrcs, dc pctits
magasins se sont ouverts; une ville nou-
velle de baraques a ete construite an sud
de Messine, sur de larges voies nouvellcs

soigneusement macadamisdes ct d'aprfes

un plan de situation qui parait bien com-
pris. D'autres quartiers se sont dleves

aussi au nord des ruines; la messe se

cdlebre dans des dglises en bois et deux
hotels en planches regoivent les voyage

urs.

La grande artere nouvelle est tres ani-

mee, eile est bordee de boutiques pleines
de gens qui parlent et gestieulcnt avec
toute l'animation du Sicilien.

Les femmes font la cuisine et la les-
sivc devant lours portes et les enfants

crient et joucnt avec l'insouciance de leur

age.

Dans un terrain vague on a disposd
des voies paralleles formant des rues et

011 y a amend dc vieux vago'ns a mar-
chandises; e'est le quartier des ouvriers
ct employes subalternes du cheinin de fer
qui doivent se contenter de ces habitations
bien rudimentaires.

Comment se ddveloppera cette nouvelle
ville? La vioille cite sera-t-ellc plus tard
reconstruite C'est ce qu'il est actuellement

impossible de prdvoir. Une seule chose est

certaine, Messine renait.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Societe vaudoise de la Croix-Rouge. — A
la fin de janvier a eu lieu ä l'hötel de ville de

Lausanne l'assemblee generale annuelle de la

Societe \audoLe de la Croix-Rouge.
M. le I)' Ed. Ceresole, qui presidait, apresente

un rapport dans lequel il constate que rannee
1909 a ete particulierement active pour la Croix-
Rouge vaudoise. En effet, au debut de l'annee,

eile a eu it s'occuper de la collecte en faveur
des sinistres des treniblements de terre de Sieile

et de Calabre. Elle a pu constater en cette cir-
constance que l'ieuvre dc la Croix-Rouge est

certainement po]tulaire dans le canton de Vaud
et qu'elle jouit de la Sympathie de la population.
Les rcsultats de la collecte en sont la preute
marquante. II a ete rccueilli fr. 83,028. 50 pour
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les sinistres de l'Italie meridionale et fr. 1261. 95

pour les sinistres de la catastrophe de Nax en

Valais. D'autre part, eile a re<;u 250 colis de

vetements et de couvertures qui out etc expedies

en Italic en trois envois successifs. MM. de

Marval et Fluckiger, delegues de la Croix-Rouge
suisse, out procede sur place ä la distribution
de ces envois et des secours et se sont acquittes
de leur delicate et penible mission d'une facon

admirable. Iis doivent en etre cbaleureusement

felicites et remercies. Des chalets suisses ont

ete construits ä Reggio de Calabre et ä

Messine; ils abritent aujourd'bui 74 manages. Toute

la besogne administrative, la eomptabilite enorme
de cette collecte out etc faites par M. Gustave

Cuenoud, caissier de la maison Girarclet-Bran-

denburg <fe Cie. Le comite lui adresse ses vifs

remerciements.

Lors de la Fete föderale de gymnastique en

juillet dernier, le materiel de la Societe vaudoise

de la Croix-Rouge a etc prete pour l'installation
ä l'Ecole de Beaulieu d'unc inbrmerie de 10

lits; de nombreux blesses y ont regu des soins

des medecins de la ville, aides des dames de la

Croix-Rouge, des gardes-malades de La Source

et des membres des sections de Lausanne et de

Vevey de la Societe sanitaire militaire suisse.

Desireux do temoigner son interet ä l'oeuvre

nouvellemcnt creee du Foyer de La Source et du

Bureau de placement pour gardes-malades diplö-

mees, le comite a souscrit 10 actions du Foyer,
soit 500 francs. II a en outre prete du materiel
de literie pour faciliter l'ceuvre ä ses debuts.

Uu cours de pansements, qui a reuni 31 eleves,

a ete donnee par M. le D1' Reinbold. Le comite

espere que ces cours pourront etre developpes.

Dans le but de donner une plus grande
extension ä la Societe vaudoise une revision des

Statuts a ete etudiee. M. S. Cuenoud, ancien

syndic, a bien voulu preter le concours de sa

grande experience ä la redaction de ces Statuts.

Des sous-sections sont sur le point d'etre
constituees ä Ste-Croix, Yallorbe, Bex, Montreux,
Morges, Aubonne, Vevey, Cossonay, Yverdon et

Mezieres.

M. G. Cuenoud, caissier, a presente les comptes,

qui se resument comme suit: rccettes fr. 2549.25;
depenses fr.385.35. Boni de l'exercice fr. 2163.90,
verses en augmentation de la fortune de la societe.

| La fortune s'eleve ä fr. 16,102.45 au 31 de-
| ccmbre 1909.
| M. le colonel Lochmann a propose, au nom
| des verificateurs, l'approbation de ces comptes.

Les comptes et le rapport du comite ont ete

approuves.
La serie sortante du comite a ete reelue. En

font partie: Mmes Ch.-E. de Meuron etVeyrassat,

I
M. le colonel Ed. Tissot. Mme J.-J. Mercier de

S Molin ayant donnc sa demission du comite, eile

a ete remplacee par Mlle B. Girardet. MM. le
colonel Lockmann et II. S. Bersier, notaire, ont

' ete elus verificateurs des comptes. M. P. Dela-

crausaz, president de la Societe sanitaire
militaire, a ete designe comme suppleant.

Aprös une discussion, ä laquelle ont pris part
I MM. les Dr" A. Guisan, J. Taillens, Ed. Ceresole,

Ed. Neiss, et MM. G. Guenoud, E. Butticaz-
Cornaz, colonel Lochmann et P. Delacrausaz, de

nouveaux Statuts ont ete adoptes.
1 Ceux-ci prevoient entre autres que la Societe

vaudoise de la Croix-Rouge fait partie de la

j Societe centrale de la Croix-Rouge suisse. La
j nouvelle societe comprend des membres hono-
i raircs, des membres actifs, des membres cor-

poratifs. Les membres actifs paient une cotisation

I
annuelle de fr. 1 au minimum ou une somme

i de fr. 50 versee une fois pour toutes. Les membres

corporatifs — on entend par lä les societes

et corporations — paient au minimum fr. 15 par
an, dont fr. 10 sont verses ä la caisse centrale.

| La societe se devise en sections. Une ou

plusieurs sections peuvent etre formees dans le

meine district; deux ou plusieurs districts peuvent

se reunir pour former une section; chaque

groupement envoie un delegue ou plus ä l'as-
semblee des delegues, suivant le nombre de leurs

i membres; les membres corporatifs ont droit egale-

ment ä un delegue ä l'assemblee generale.
Le comite cantonal se compose de sept membres,

nommes au scrutin de liste par l'assemblee

des delegues, renouvelables par tiers et reeli-
gibles. Le president est elu au scrutin individuel.

J Le comite cantonal elit pour trois ans un secre-

taire cantonal et un caissier cantonal qui, tous

deux, peuvent etre retribucs.
Les sections ont ehacunc un comite de cinq

membres; elles doivent soumettre leurs comptes
au comite cantonal et etre en rapport constant
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avec lui. La cotisation des sections ä la caissc

eantonale est de 30 centimes par membre.

Eutin, conime disposition transitoirc, Ie comite

actuel fonctionnera provisoirenient commc comite

central et comite de la section de Lausanne.

Sitöt que trois sections se seront constitutes,
l'assemblee de delegues sera convoquee pour
clirc le nouveau comite cantonal.

M. le l)1' Ceresole, avant de le\er la seance,

a emis le voeu que la nouvelle organisation de

la Croix-Rouge vaudoise soit favorable ä son

prompt developpemeut.

Societe militaire sanitaire suisse. — Extraits
du proces-verbal du Comite central (27 janv. 1910):

1° La section de Herisau annonce que l'assemblee

des delegues a etc fixee aux 7 et 8 mai 1910.
2° La sous-commission du Jubile et de la

remise du drapeau s'est constitute sous la pre-
sidence du preniier-lieut. Eggenberger.

3° La section de Kirchberg se retire de la

Societe militaire sanitaire.
4° La section de La Chaux-de-Fonds

communique qu'elle ue pent plus subsistcr, laute
de membres.

5° Les Statuts reuses de la section de Glaris
sunt approuves.

6° Nous reclierclions les \oies et moyens de

constituer unc assurance obligatoirc des membres

actifs de notre societe, et nous aurons sous

peu l'occasion de faire des propositions ä cct

egard — par voie de circulaire — aux sections.

7° La section de Lucerne annonce un clian-

gement de la presidence; president actuel:
Zwimpfer, Otto, Museggstr. 3, Lucerne.

Le nouveau president de la section de Tablat,
est K. Zwicky, caporal, ä St-Fiden.

8° Les propositions eventuelles ä faire ä la

procliaine assemlilee sont ä adresser avant le
1er mars au Comite central.

9° Nous avons regu jusqu'ici fr. 295. (10 en

faveur du sergent sanitaire Schmid, ä Tlioune,
devenu aveugle, et nous saisissons cette occasion

pour remercier au nom de la victime les genereux
donateurs.

Pour le Comite central

de la Societe militaire sanitaire suisse,

Le secretaire: Le president:
Huheh, Rokekt, Helblixo.
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Alliance des samaritains suisses. — Comite

central (22 janvier 1910). — Les sections sui-
vantes entrent dans le giron de l'alliance: Worb,
Gäu (cinq villages, avec siege de la section ä

Niederbuclisiten), Mellingen, Elgg et Wallenstadt,
ce qui porte le nombre des sections ä 210.

L'expericnce avant dcinontre la grande utilite
des cours de moniteurs de six jours de durcc,
il est decide que les cours de moniteurs de

1910 seront de ce genre-la.

Le Comite central a reiju un don de fr. 100
de la Federation des soeietes de tir de la Suisse,

et un autre don de fr. 3<>0 de la Societe d'as-

surance contre les accidents «La Zürich».

Bureau de placement de gardes-malades,
Sablons 16, Neuchätel. — Le Bureau de placement

de gardes-malades, de relcveuses et d'in-
tirmiers, fonde en 1907 par la Croix-Rouge neu-
cluiteloisc, et subcentionne par la Societe
eantonale de la Croix-Rouge, a eu a s'occuper en
1909 de plus de 230 placements.

Nous extrayons ce qui suit du rapport annuel

presente au comite de surveillance par la direc-
trice:

188 placements ont ctc effectives en 1909. dont:
106 dans le district de Neuchätel,

54 dans les autres districts du canton,
25 en Suisse,

3 ä l'ctranger.

150 demandes out etc faites par les families
et 38 par les medecins eux-memes.

82 itersonnes sont inscrites au bureau, soit
16 infirmiers, 34 infirmieres (26 diplomees) et
32 gardes releveuses et veilleuses. — Le salaire
touche par les gardes sans aueune retenue pour
le bureau a ete de fr. 19,433. 40, montant
de 3665 journces de travail, soit exaetement unc

moyenne de 10 places par jour. — Le bureau

Signale en outre le de\ouement de plusieurs
samaritains et samaritaines de notrc ville qu'il
a appeles soit ])our des transports d'alienes,
soit pour des soins momentanes et specialement

pour des \eillcs.

Dans sa seance du 11 janvier 1910, le comite
de surveillance a approuve les comptes et la
gestion dc l'exerciee ecoule avec remerciements
ä la directrice, Mnlc J. Bonhöte.
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Samaritains de la Chaux-de-Fonds. — La

section des samaritains de la Chaux-de-Fonds

ouvre cet lii\er un nouveau cours sur les soins

a donner en cas d'accidents, avant l'intervention
du medecin. Le cours comprendra un enseigne-
nient theorique, dont a bien voulu se charger
M. le Dr Brehm, et un enseignement pratique
qui sera place sous la direction experimentee
de moniteurs et de monitrices. La finance d'en-

trce a ete fixee ä fr. 3.

Durant l'annee la societe a maintes fois prete
son concours: aux courses de bobsleighs, :i
la rc\ ue-exercice des cadets, etc., on a vu les

samaritains ä Tceuvre. Notre section, quoique
jcunctte, fait bien des progres; il y a lieu,
vraimcnt, de se rejouir de sa bonne marcbe.

Le programme d'activitc pour cette annee

est copieux, il comprend entr'autres T etude des

postes de sccours a creer sur les differentes

pistes. Le projet il'un depot sanitaire en ville
est egalement etudie.

Le comite pour 1910 est compose comme

suit: M. Armand Monbaron, president; M.
Charles Sauser, vice-president; M1,e Antoinette
Monnard, caissiere; M"° Angelc Buffat, secretaire;

M"e Blanche Wirz, vice-secretaire; M.
Marcel Bernard, chef du materiel; M. Marc
Bloch, assesseur.

A. B.

Samaritains de Tavannes-Reconvilier. — Un

examen final vient de terminer un cours de

pansements ä Tavannes; M. le I)1' Eguet,
representant de la Croix-Rouge, a ete tres

satisfait des resultats acquis, ce qui permet ä

la section de s'augmenter de 24 nouveaux
membres, excellentes recrues pour la plupart.
A l'occasion de la reunion qui suivit 1'examen,

les samaritains de Tavannes-Reconvilier ont
offert leur devoue medecin un diplöme
d'honneur. II y avait en effet dix ans que
M. le Dr Geering donnait son premier cours
de samaritain, aussi a-t-il ete l'objet d'une
chaleureuse ovation de la part de tous ceux

qui savent apprecier le devouement inepuisable
de cet excellent medecin, dont l'eloge n'est

jilus a faire ä ceux qui Tont vu :i l'cpuvre

pour la Croix-Rouge et pour les samaritains.

Societe de samaritains au Landeron (Neu-
chfitel). — Quarante personnes de cette localite
se sont inscrites an cours de samaritains
commence le 14 janvier sous la direction de M. le

D' Schläfli.

Groupes en societe, ces participants au cours
ont nomme president M. C. Digier, et secretaire-

caissier M. G. Heitz; ce dernier fonctionne aussi

comme moniteur aux exercices de pansements
et de transports.

Samaritains d'Yverdon. — La societe mixte
des samaritains d'Yverdon a du, pour divers

motifs, se dissoudre. Le 7 fevrier, il s'est fonde

une societe composee exclusivement dc messieurs;
leur nombre est de 12 pour le moment. II est

cependant ä esperer que les membres seront

heaucoup plus nombreux des la fin du cours

qui se donne actuellement ä Yverdon.

Le comite est aujourd'hui compose comme
suit: MM. Chs. Probst, president; E. Gcneux,

vice-president; Chs. Cavin, secretaire; II. Reicli-

ler, caissier; E. Turin, chef du materiel.

Sections vaudoises de la Croix-Rouge. —
A la suite d'une conference donnee ä Aubonne,
au mois de decembre dernier, par M. le I)1' de

Marval, avec l'appui de M. Emile Butticaz, secretaire

de la Societe vaudoise de la Croix-Rouge,
une section auhonnoise de la Croix-Rouge vient
d'etre fondee. Forte de 55 membres, cette nou-
velle section a mis ä sa tete un comite compose

de MM. Dr Bergier, D1' Zimmer, Dr Ep-
pinger, Mmes Zimmer et de Tscharner.

Dernierement aussi s'est definitivement consti-
tuee la section moutreusienne de la Croix-Rouge,
decidee en principe apres la conference du Dl
de Marval. Le president en est M. le IF Alfred
Chatelanat, syndic de Veytaux; le vice-president,
M. le Dr Paul Vuilleumier, president du conseil

1

communal des Planches; caissier, M. Ch. Aubort;
secretaire, MUc Julia Puenzieux; adjoints, M"es

Carrard et Margot.
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